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  État des consultations concernant le Rapport  
sur le développement humain 
 
 

1. En janvier 2003, à sa cinquante-septième session, l’Assemblée générale a 
adopté la résolution 57/264, dans laquelle elle invitait le Conseil d’administration du 
Programme des Nations Unies pour le développement et du Fonds des Nations 
Unies pour la population à inscrire à son programme de travail annuel, à partir de 
2003, un point distinct relatif au Rapport sur le développement humain en vue 
d’améliorer le processus de consultation avec les États Membres concernant ce 
rapport ainsi que la qualité et l’exactitude dudit rapport, sans compromettre 
l’indépendance de sa rédaction. 

2. En application de cette résolution, le présent rapport décrit les mesures prises 
pour améliorer la qualité des consultations tenues avec les États Membres et les 
spécialistes du développement humain. Il donne des détails sur la consultation qui a 
eu lieu afin de choisir le thème du Rapport mondial sur le développement humain 
2007, les consultations officieuses menées par le Conseil d’administration pendant 
tout le processus d’élaboration du Rapport et certains efforts visant à renforcer les 
capacités dans le domaine des statistiques pour aider des pays et des régions à 
améliorer la qualité de leurs statistiques. 

3. Suivant la pratique habituelle, le Bureau du Rapport mondial sur le 
développement humain a tenu en 2006 des consultations spéciales par réseau afin de 
choisir le thème du Rapport de 2007. Les échanges de vues, lancés par le Directeur 
du Bureau, ont eu lieu pendant une période d’un mois sur le réseau des représentants 
résidents du PNUD et le réseau du Rapport sur le développement humain. Ce 
dernier réseau est gratuit et ouvert à tous les spécialistes du développement humain 
qui souhaitent y participer. Il compte environ 1 200 abonnés dans le monde entier. 
Les représentants de quelques États Membres ont exprimé leur volonté de participer 
aux échanges menés sur le réseau en vue de choisir le thème du Rapport de 2007. 
Leur nom a été ajouté au réseau pour leur permettre de suivre attentivement les 
discussions et d’exprimer leur vote. Les échanges de vues ont été marqués par des 
contributions intéressantes. Les changements climatiques ayant bénéficié de l’appui 
du plus grand nombre de participants aux échanges de vues, « Changements 
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climatiques et développement durable » a été retenu comme thème du Rapport de 
2007. Les échanges sur le réseau ont également permis de déterminer les questions 
qui seront abordées dans ce rapport. La rédaction d’une note de synthèse pour le 
Rapport de 2007 a également fait l’objet d’un débat sur le réseau. Les observations 
constructives faites à cette occasion ont contribué à l’élaboration du Rapport. 

4. Pour l’établissement du Rapport, le Bureau a organisé cinq consultations 
officieuses avec le Conseil d’administration du PNUAD/FNUAP. La première, qui a 
eu lieu le 15 décembre 2006, a été centrée sur la présentation et l’examen de la note 
de synthèse pour le Rapport de 2007. La deuxième, le 8 mars 2007, a eu pour objet 
de présenter et d’examiner l’ébauche du Rapport. La troisième, une consultation 
thématique sur les statistiques qui s’est tenue le 13 avril 2007, a été axée sur le 
renforcement des capacités dans le domaine des statistiques et l’aide à certains pays 
et régions, question à laquelle le Bureau accorde une attention de plus en plus 
grande. Cette consultation a également offert l’occasion de discuter de la qualité et 
de la fiabilité des statistiques utilisées dans le Rapport mondial et, d’une manière 
générale, des travaux statistiques effectués par le Bureau. La quatrième consultation 
officieuse, qui a eu lieu en mai 2007, a porté sur la structure détaillée des chapitres, 
qui avait été révisée à l’issue de consultations au sein du Bureau et avec le Groupe 
consultatif d’experts sur le Rapport mondial sur le développement humain et avec le 
groupe de lecteurs du PNUD. La cinquième et dernière consultation officieuse a 
examiné les principaux messages dont est porteur le Rapport de 2007. 

5. Des membres du Conseil d’administration et des observateurs intéressés ont 
activement participé à chacune de ces consultations officieuses. Plusieurs 
représentants ont remercié le Bureau pour l’organisation des consultations, estimant 
que ce processus était fort utile. Tout au long de l’année, les délégations ont 
manifesté un grand intérêt pour le sujet. Elles ont notamment salué le travail 
accompli par le Bureau dans le domaine des changements climatiques et se sont 
félicitées du caractère indépendant de la rédaction du Rapport. Le Bureau a 
bénéficié en particulier des observations constructives faites par les délégations sur 
la manière d’établir un lien entre les changements climatiques et le développement 
humain. Leurs observations et suggestions ont été prises en compte lors de 
l’élaboration du Rapport de 2007. 

6. Le Bureau du Rapport mondial sur le développement humain est déterminé à 
établir cette publication de manière neutre et transparente, en consultation étroite 
avec les États Membres et en tenant dûment compte de l’utilisation appropriée des 
ressources et de la nature impartiale du Rapport. 

 


